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COMMUNIQU�

Gratification des stagiaires en travail social :
une mesure � double tranchant

La gratification des stagiaires en travail social est rendue d�sormais obligatoire pour les stages de plus de trois mois, dont la convention a �t�
sign�e � compter du 2 f�vrier 2008, par le d�cret du 31 janvier 2008. Les modalit�s d'application de ce d�cret, qui rentre dans le cadre de la loi
sur l'�galit� des chances, sont pr�cis�es par une circulaire de la DGAS du 27 f�vrier 2008 qui, loin d'apporter un �clairage rassurant concernant
cette mesure, vient au contraire renforcer les inqui�tudes l�gitimes des travailleurs sociaux en formation.

Si le principe de gratification des stages constitue � priori une avanc�e pour les �tudiants en travail social, dont bon nombre est confront� � des
situations de pr�carit�, il s'av�re que sa mise en œuvre est � double tranchant, et ce pour plusieurs raisons. 

En effet, l'instauration de cette gratification des stages r�v�le une profonde in�galit�. Seul le secteur associatif est tenu de verser une gratifica-
tion aux stagiaires qu'il accueille alors que les services de la fonction publique ne sont pas concern�s, sans que cela soit justifi�. Cela implique
donc que, pour une formation et une dur�e de stage identique, certains stagiaires seront gratifi�s alors que d'autres ne le seront pas. En outre,
le surcro�t budg�taire qu'entra�ne pour les associations l'obligation de gratifier les stagiaires n'a pas �t� prise en compte dans la pr�vision des
budgets 2008, d�j� boucl�s au moment de la parution du d�cret. Ainsi, cette incoh�rence de calendrier et cette disparit� entre services publics
et secteur priv� feront que les �tudiants en travail social seront dans l'impossibilit� de trouver des stages dans le milieu associatif, terrain pour-
tant innovant et particuli�rement formateur pour de futurs professionnels. 

Par ailleurs, la circulaire de la DGAS ne fournit aucune indication pr�cise sur les modalit�s de prise en charge financi�re de la gratification. Sans
pour autant donner de garantie, elle avance le fait que les collectivit�s territoriales et les centres de formation doivent �tre mis � contribution. Il
appara�t cependant que le financement par le biais des collectivit�s territoriales soul�ve certaines interrogations portant notamment sur les condi-
tions qui pourraient �tre impos�es aux associations concernant leurs orientations en contrepartie de l'octroi d'enveloppes budg�taires, ce qui
aurait comme effet possible de renforcer le client�lisme local. De plus, les disparit�s en terme de moyens qui existent entre les r�gions ne feraient
que placer les �tudiants face � une autre in�galit�, g�ographique cette fois.

Puis, la r�tribution directe du stagiaire par l'institution qui l'accueille risquerait, de fait, d'instaurer entre eux une relation quasiment salariale et
donc de cr�er un lien de subordination. Cela ne manquerait pas d'accentuer les d�rives d�j� existantes qui consistent bien souvent � consid�rer
les stagiaires comme des salari�s d'appoint ou des " bouches trou ". Le stagiaire reste un professionnel en formation qui a vocation, dans le cadre
de son stage, � se confronter � la r�alit� du terrain mais pas n�cessairement � la r�alit� salariale. Assujettir le stagiaire en travail social � son
terrain de stage, c'est appauvrir la qualit� de l'exp�rience qu'il pourrait en tirer.  

Rappelons aussi que le montant de cette gratification est plafonn� � 398.13€, soit nettement moins que le seuil de pauvret�. Comment imaginer
que les �tudiants puissent vivre et couvrir les frais directs ou annexes de leur formation avec un si faible revenu ? Logement, transports, co�t de
la vie quotidienne…repr�sentent une charge bien sup�rieure au montant de cette gratification qui ne sera que ponctuelle. Donc, m�me si cette
mesure est dans son principe positive, elle est du point de vue financier �galement insatisfaisante et ne r�gle pas la question de la pr�carit�.

Dans ce contexte, de nombreux �tudiants risquent aujourd'hui de ne pas trouver de terrain de stage et de ce fait de compromettre leur forma-
tion.

La f�d�ration CNT sant� social & collectivit�s territoriales consid�re que c'est � l'Etat, initiateur de cette mesure, de prendre ses responsabilit�s
et de financer les gratifications par le biais de budgets g�r�s de mani�re d�concentr�e dont l'octroi serait en dernier ressort confi� � un tiers. De
plus, la gratification des stagiaires doit �tre appliqu�e au secteur public dans les m�mes conditions que dans le domaine associatif puisque rien
ne vient justifier cette in�galit� de traitement. Enfin, cette gratification doit concerner l'ensemble des �tudiants en travail social ind�pendamment
du dipl�me pr�par�, notamment les moniteurs �ducateurs.

Ainsi, la f�d�ration CNT sant� social & collectivit�s territoriales appelle les travailleurs sociaux en formation mais �galement les travailleurs
sociaux en poste et les formateurs � intensifier la mobilisation. Elle soutiendra les �tudiants en lutte et prendra part au mouvement qui se dessi-
ne pour d�fendre leurs int�r�ts et obtenir satisfaction � leurs revendications. 

Fait � Paris, le 22.03.08


